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L’école primaire en quelques 
dates...

■ 1833 :
Loi Guizot : naissance d’un véritable enseignement primaire avec 
la mise en place d’une école primaire par commune.

■ 1850 :
Loi Falloux : renforce le contrôle de l’église catholique sur l’école. 
Les communes de plus de 800 habitants doivent ouvrir une école 
de filles.

■ 1867 :
Loi Duruy : les communes sont autorisées à percevoir un impôt 
pour instaurer la gratuité de leurs écoles primaires publiques. 
L’obligation d’ouvrir une école de filles est étendue à toutes les 
communes de plus de 500 habitants.

■ 1881 :
Loi Ferry : instaure la gratuité de l’école primaire publique.

■ 1882 :
Loi Ferry : l’enseignement élémentaire devient laïc et obligatoire.

■ 1886 :
Loi Goblet : fixe l’organisation générale de l’école primaire. 
Laïcisation du personnel des écoles publiques.

■ 1904 :
Loi Combes : interdit d’enseigner à tous les congréganistes.

■ 1936 :
L’obligation scolaire est portée de 13 et 14 ans. Nouvelles 
instructions sur les constructions et le mobilier scolaires, la classe 
type est désormais prévue pour 40 élèves et le pupitre individuel 
est recommandé.

■ 1959 :
Réforme Berthoin : la scolarité obligatoire est portée à 16 ans. La 
loi Debré instaure un système de contrats entre l’Etat et les écoles 
privées.

■ 1969 :
Circulaire Edgar Faure : recommande la suppression de la 
notation traditionnelle au profit d’une échelle simplifiée (A à E), 
la substitution d’exercices de contrôle aux compositions et exclut 
les classements par rang.

■ 1992 :
Création de trois cycles dans l’enseignement primaire : les 
apprentissages premiers, les apprentissages fondamentaux et les 
approfondissements.

■ 2007 :
La France compte 55 667 écoles primaires (maternelles et 
élémentaires) pour 6 644 108 écoliers.
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